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INTRODUCTION

• Absence de textes réglementant la prescription 

et la dispensation des psychotropes

• Absence de la classification ; produits inconnus 

et non identifiés

• Loi 04-18 , très sévère et venue par surprise , 

avec un risque réelle et vécu d’emprisonnement

• Il fallait remédier à tout ça , mais c’était un chantier 

qui a duré 20 ans d’efforts et de travail ; de 

l’année  2004  à  2024  ! 



LES TEXTES REGLEMENTAIRES



DECRET EXECUTIF 19-379
puis sa modification par le 
DECRET EXECUTIF  21-196





Conformité des ordonnances 

Qui a le droit de prescrire

Forme et présentation

Durée de prescription

Durée de validité  



QUI A LE DROIT DE PRESCRIRE LES PSYCHOTROPES ?

•Problème 
avec certaines 

juridictions 
(justice et services 

de sécurité)









DECRET TIERS PAYANT ET CONFORMITE DE L’ORDONNANCE
DECRET EXECUTIF 09-396  





Cas spécial prêtant à confusion



REGISTRE DE PRESCRIPTION





INSPECTIONS ET CONTROLES 



DUREE DE VALIDITE DE L’ORDONNANCE 
ET MODALITES DE DISPENSATION 

conditions de 
dispensations 
imposées aux 

pharmaciens en 
fonction de la 

date de 
l’ordonnance



SOLUTIONS ET SUPPORTS NUMERIQUES 



LA COTE ET LA  DUREE DE CONSERVATION







NOUVELLE CLASSE DE PRODUITS 



… suite de l’article 



Résumé:

Pour prescrire des psychotropes ou des psychotropes assimilés le 
médecin doit:

-reporter ses prescriptions sur un registre règlementaire coté parafé.

-avoir des ordonnances règlementaires pour psychotropes et des 
ordonnances a 3 souches pour les médicaments a risque d’abus de 
pharmacodépendance et de détournement .

-ne peut prescrire plus de 3 mois de traitement.

-conserver le registre 5 ans et les souches roses 2 ans. 



Principales nouveautés par rapport à la loi 04-18

NOUVELLE LOI SUR LES PSYCHOTROPES 

LOI 23-05





LES NOUVEAUTES : 

• classification nationale 
 (pour les produits non classés à l’international comme psychotropes, et objet de 

trafic et d’usage illicite comme la pregabaline et le tramadol) 
• La création d’un fichier national numérique des ordonnances des 

psychotropes hébergé auprès du ministère de la santé, 

• Le signalement des ordonnances non conformes.
• La protection  des professionnels de santé contre les agressions et les 

menaces, 

• Encouragement des actions  citoyennes et collectives contre la 
toxicomanie et l’usage illicite des psychotropes







obligation du signalement 



•Authenticité de la 
prescription
•Traçabilité
•Les faux malades 
et le nomadisme 
•Ordonnances 
volées, scannées,  
et les fausses 
ordonnances
•Meilleure sécurité 
pour les 
professionnels de 
la santé 

Répertoire National Electronique 







Suite de l’article 17 modifié



Suite de l’article 17 modifié



Même 
protection que 
pour les corps 

officiels

PROTECTION





CLASSIFICATION DES PSYCHOTROPES 
un véritable périple historique 



DEFINITION

JURIDIQUE 

& LEGALE
Selon la loi 04-18

Avec des conséquences 

PENALES

MEDICALE
PROFESSIONNELLE

PHARMACOLOGIQUE

Que nous connaissons tous en 
tant que pharmaciens et 

médecins





JOURNAL 
OFFICIEL 

N° 48 
DU 
09 

SEPTEMBRE 
2015

























Au total sur une liste de 

• 149

Dont seulement :

• 14 existent chez nous. 











Possibilité de classer de nouveaux produits 





LES TROIS PRODUITS OFFICIELLEMENT DESORMAIS 
CONSIDERES COMME PSYCHOTROPES 

APPLICATION DES DISPOSITIONS PENALES 



CLASSIFICATION DES PRODUITS PSYCHOTROPES 

• ARRETE  D’OCTOBRE 1996 –non publié au journal officiel
• ARRETE DU 09 JUILLET 2010 , publié au JO  sans les listes
• ARRETE DU 11 AOUT 2021 (interministériel) , une 

classification technique et administrative ; sans impact     
« pénal »

• ARRETE DU 28 FEVRIER 2022, conforme à la loi 04-18
• ARRETE DU 14 FEVRIER 2024, conforme à la loi 23-05 avec 

la notion de la classification NATIONALE  de nouveaux 
produits et un impact « PENAL »





PSYCHOTROPES – RISQUE PENAL 23-05
UNE SEULE ORDONNANCE COPIE BLANCHE



PSYCHOTROPES – RISQUE PENAL 23-05
UNE SEULE ORDONNANCE COPIE BLANCHE



NOUVEAUX PSYCHOTROPES 
RISQUE PENAL - LOI 23-05

ORDONNANCES TROIS SOUCHES



PSYCHOTROPES – risque pénal 23-05
ORDONNANCE TROIS SOUCHES



Cas du  Xamadol et génériques 



PRECISIONS & EXEMPTIONS 
Exemples de produits : 

NE DOIVENT PAS SUBIR LES PROCEDURES ADMINISTRATIVES 
CONTENUES DANS LE DECRET ET NE SONT PAS CONSIDERES COMME DES PSYCHOTROPES SUR LE PLAN LEGAL : 

– pas d’ordonnances spéciales psychotropes, 
– pas d’inscription sur les  registres, 
– pas de bon de commande,

– pas d’inventaires trimestriels ..

•Laroxyl (Amitriptyline)
•Gabatrex- (Gabapentine)
•Haldol (haloperidol)
•Largactil (chlorpromazine)
•Tegretol (carbamazepine)
•Deroxat (fluoxetine)

•Paroxetine (deroxat)
•Zoloft
•Lamogine 
•Mydocalm
•DEPRETINE
•STRESAM
•Somazina – Citicoline

•Nozinon-(levomepromazine)
•Dépakine
•Atarax (hydroxizine)
•Sulpiride
•Acupan Inj



PLAIDOYER POUR UNE 
MEILLEURE PROTECTION

de tous les professionnels de santé

L’ORDONNANCE PRESIDENTIELLE 20-01



4 MEUTRES EN 
OFFICINE



Solutions d’Alerte en cas d’Urgence 

Sur Google play 
POLICE GENDARMERIE



EXEMPLE DE LA SITUATION EN FRANCE 

Médecins généralistes et psychiatres
• Les médecins généralistes sont les plus touchés, à hauteur de 64 % des personnes 

interrogées.
• En revanche, les médecins spécialistes déclarent des agressions à hauteur de 36 %.
• Parmi les spécialistes, les psychiatres, sont les plus concernés, suivis par les 

ophtalmologues et les médecins du travail. 
• Les femmes (56 %) sont plus souvent victimes que les hommes, alors qu'elles ne 

représentent que 50 % de la population médicale. 
• Dans la majorité des cas, l'agresseur est le patient (62 %), ou une personne 

accompagnant le patient (16 %). 
• Dans 2 % des cas, l'agresseur a utilisé une arme, très souvent un cutter ou un 

couteau

o enquête et chiffres du conseil de l’ordre des médecins – France 



Même 
protection que 

les corps 
constitués

Loi 23-05

PROTECTION 

















Conclusion, et recommandations 

• Informé : Je suis informé et j’agis en professionnel de santé averti. On doit 
toujours veiller à être bien informé, surtout quand la réglementation existe.

• Respect de la Réglementation : Une base  et un principe d’Or  « Je respecte la 
réglementation , donc je suis protégé ». La réglementation n’est pas une 
contrainte, mais un avantage, et  elle est là pour nous protéger.

• Un Produit de Soins : En tant que professionnels de santé, ces produits, sont 
pour nous des médicaments, et ils sont destinés à soigner. 

• Un Risque Permanant : Nous faisons face à un double risque : un risque 
sécuritaire face aux agressions, et un risque pénal et réglementaire en cas de 
non respect ou d’erreur.

• Une Responsabilité : Sur le plan humain, citoyen et moral, nous avons une 
grande responsabilité face au phénomène de la toxicomanie, et au 
détournement d’usage des psychotropes.



MERCI DE VOTRE 
ATTENTION

Messaoud BELAMBRI
PHARMACIEN

ANCIEN PRESIDENT DU SNAPO
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